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Les normes qui constituent la loi 
canadienne sur le consentement éclairé 
au traitement médical ont été établies par 
la Cour suprême du Canada à la suite 
des litiges Reibl c. Hughes et Hopp c. 
Lepp (1980).  
 
Le consentement éclairé se résume au 
processus suivant : 
 
1.   Historique de la patiente ; 
2. Diagnostique/plan de traitement ;  
3. Divulgation (risques/autres options) ; 
4. Questions et réponses ; 
5. Consentement (signature d’une 

note où figurent tous les risques et 
conséquences graves possibles et 
toutes les autres solutions). 

 
LES HUIT CRITÈRES DU 
CONSENTEMENT VALIDE 
 
1. La patiente doit avoir la compétence 

juridique de consentir au traitement 
(âge de consentement selon les 
provinces) ; 

 
2. La patiente doit posséder la capacité 

mentale d’autoriser les soins ; 
 
3. La patiente doit bénéficier d’ une 

divulgation d’information 
adéquate; 

 
4. L’autorisation ne devrait s’appliquer 

qu’à l’intervention pratiquée ; 
 

5. La patiente devrait avoir l’occasion  
de poser des questions et d’obtenir 
des réponses compréhensibles ; 

 
6. L’autorisation devrait être obtenue 

sans coercition ou influence indue; 
 
7. L’autorisation devrait être obtenue 

sans fausse représentation de 
l’information matérielle  ; 

 
8. Le consentement devrait être obtenu 

par la personne qui effectuera 
l’intervention. 

 
Toute femme devrait connaître et faire 
valoir son droit au consentement éclairé 
à l’avortement et à la contraception, et 
tout médecin qui pratique l’avortement 
devrait connaître et observer les 
exigences juridiques du consentement 
éclairé. 
 
Les risques et conséquences possibles 
de l’avortement et de la contraception 
sont présentés dans nos nos livrets 
« Tout ce que vous avez le droit de 
savoir concernant l’avortement » et 
« Tout ce que vous avez le droit de 
savoir concernant la contraception ». 
 
 
Source : Rozovsky, Lorne Elkin, Q.C., et 
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